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ainsi la tactique, et ils peuvent voir surtout en quoi et comment ils doivent parti—

ciper aux mouvements de 1'ensemble. Si nous faisons ici cette Observation, c'est afin

qu'ä l'avenir on tienne compte de ce point; des raisons locales s'y sont opposees

cette fois, qu'une autre fois on cherche ä les surmonter.

(La suite au prochain numero.)

MEMOIRE
PRESENTE U! CONCOURS DE 1857 PAR 11. LE COMMANDAJVT MÜLLER,

INSTRUCTEUR CHEF \ ZÜRICH.

/Suite.*)

Plan d'instruction poui l'application pratique.
l"r jour d'ecole. — Position du soldat sans arme. Demi-tour. Pas d'ecole jen

le döcomposant). Pas de manoeuvre.
2me journöe. — Röpötition de ce qu'on a appris la veille (une pareille repetition

doit se faire dans la rögle pour les exercices importants). Pas de manceuvre.

Changement de pas. Pas en arriöre. Direclions. Marche de front.

Dös aujourd'hui, 1/2 heure d'escrime ä la bayonnette (environ vers la derniere

demi-heure avant le repos). Exercices preliminaires, ensuite instruetion contre la

lance et le sabre. ¦

3me journee. —Tournes ä droite ou ä gauche. Formation sur deux rangs. Marche

de flanc. A la derniere heure du matin, position du soldat sans arme, öter et

remettre la bayonnette.

(Considerant que 1'ensemble de l'exöcution pour ces trois mouvements est difficile

et sans grande importance, on ne doit avoir en vue dans l'instruction que
/'execution correcte, et ne pas s'arröter trop longtemps sur le reste.'

Porter et reposer l'arme.

L'apres-midi on commence par le maniement d'armes, en consideration de la

chaleur. Maniement d'arme ä partir de l'arme au pied. 2 heures sans fusils.

memes exercices que le matin.
4me journee. — 2 heures sans fusils. Marche de flanc. marche de front et

passage de l'une ä lautre de ces formations. 'Pour familiariser la troupe avec-ces

mouvements, il est urgent de bien döployer et de le repöter plus souvent qu'on ne

le fait.) Demi-tour en marchant (sans y altacher une importance trop grande».

Marche de front. Une heure avec armes, maniement depuis la position de l'arme

au pied et de l'arme en parade. L'apres-midi comme le malin.
5m<' journee. — Une heure sans fusil. Marche en bataille et par le flanc. 2 heures

avec le fusil. Le maniement et la charge. (La charge en 8 temps. en comptant
haut et par mouvement, doit etre apprise ä fond. Par contre on ne doit pas s'arröter

trop longtemps ä la charge en 8 temps vau commandement), afin d'obtenir un

ensemble d'execution dans les mouvement.« separes; par exemple les temps —

1 Yoir le numero 16, du 81 aoüt 165*.
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Sortez baguette I et remeltez baguette I ou mettez capsule car cet ensemble dis—

parait de suite quand la troupe charge ä cartouches. II est donc d'une faible

importance pour le service. A la charge ä volonte, la troupe ne doit jamais compter
haut, mais executer la charge aussi promptement que possible, en faisant avec
precision chaque mouvement. Pour varier, on s'exerce ensuite dans la marche de

front el de flanc avec fusil, etc.

Aprös midi, comme le matin. C'est ce jour que les recrues des armes spöciales

finissenl leur instruetion, qui doit differer de celle donnee aux recrues d'infanterie,
hors les heures 5-6 du matin, affectees ä l'instruction sur les devoirs du soldat,

(les soins de propretö et de tenue) en ce sens, qu'ils ne reeoivent point de lecons

theoriques. Ils sont tenus d'exercer npres le repos. Mais on peut, ä partir du 1er

jour, employer demi-heure le matin et demi-heure le soir ä Texercice pröliminaire
de Tescrime ä la bayonnette, exercice qui doit etre considere comme gymnastique
militaire et qui est aussi avantageux pour les recrues de cavalerie, d'artillerie, etc.,

que pour celles d infanterie.

Cinq jours suffisenl pour apprendre cette partie speciale de l'öcole du soldal sans

arme. Les hommes subissent dans l'apres-midi du 5me jour un examen devant

l'instructeur-chef. Les listes des classes de ces recrues (sur lesquels il est ä noter
si l'homme n'a pas complöte son instruetion) sont visees par l'instrucleur en chef,

remisesä la direction du commandant d'infanterie et par lui expedieesaux commandants

que cela concerne pour les armes speciales. Dans le cas oü il s'y trouverait

des hommes inhabiles ou ininlelligents, ils pourraient ötre tenus ä rester un ou

quelques jours de plus, ou ä renouveler leur cours dans une prochaine öcole, ou ä

renvoyer d'une annee leur entree au corps qu'ils ont choisi.

Apres la rentree. Licenciement des recrues d'armes speciales.

gm« journee. — Une heure sans fusil. Files en arriere et en ligne; doubler les

rangs et marche ä rangs doubles. 2 heures avec fusil: maniement el charge. Pour

varier pendant le maniement: repetition de la 1" partie de l'ecole du soldat, avec

fusil. L'apres-midi comme le matin.
7me journöe. 1er dimanche. — Le matin. de bonne heure, nettoyage du fusil et

des objets d'equipement pour l'inspection de l'apres-midi. La parade pour l'eglise

pourrait etre laissee pour ce dimanche-lä, et n'avoir lieu qu'ä partir du second.

apres que les recrues sont toutes pourvues de pantalons en drap et de guötres.

Paquetage des sacs, rouler les capotes.

Apres le service divin de l'apres-midi, inspection par l'inslructeur en chef. A la

fin de l'inspection, un des officiers-instrueteurs superieurs commande le maniement

d'armes et les charges, execulöes par toute la troupe.
NB. L'exöcution simultanee du maniement d'armes et de la charge par toute la

troupe, ainsi que les marches de front et de flanc, aura lieu ä diverses reprises pendant

la 2me semaine; afin de faire disparailre les difförences exislantes. dans les

details de l'instruction et d'obtenir essentiellement un tact uniforme dans la marche

de toutes les classes d'exercice. II serait avanlaj^eux de former ä cet effet des cc—



— 345 —

lonnes ouvertes et marcher dans cette formation, avec accorapagnement de

tambours.

Congö jusqu'ä l'appel dans les chambres (les hommes lourds et maladroits sont

röunis, apres la renlröe de Texercice, en une classe separee el dans un local ä part

pour y exercer pendant 1 ou 2 heures).

S™" journöe. — Commencement de Texercice avec fusil, varier par des

marches, etc.

Maniement d'armes, charges et feux. La derniöre heure le matin et l'apres-midi

est destinee au service d'infanterie legere.

9 et 10me journees. — Les mömes exercices que pröcödemment.

11, 12 et lZma journöes, employöes aux exercices suivants :

Trois ou quatre classes d'exercice sont formöes en un peloton et remises aux

sous-instrueteurs les plus capables. (Le service des guides, etc., est autant que

possible ä pourvoir par les sous-instrueteurs.) Objet d'instruction :

La 1-4 partie de Tecole de compagnie et de peloton (considörant que les trois

premiöres parlies ne sont qu'une röpötition de Tecole du soldat, nous pensons que

la troupe aura bientöt acquis les connaissances nöcessaiies pour cette manceuvre)

Mais lä aussi il faut s'attacher ä varier convenablement les dispositions de Texercice

sur place ou en marche. II ne serait, par exemple, nullement utile de s'arröter.

par une fraiche matinöe, une heure entiöre sur la premiöre partie, ou de marcher

continuellement pendant les chaleurs. Les articles de la 1" partie sont, par consequent,

ä inlercaler successivement dans ceux de la 2me partie. On s'exerce de plus

dans le service d'infanterie lögere, en plus grandes divisions (par 2 classes d'exercice).

Une section avec utilisation du terrain, et cela une heure de temps dans

Taprös-midi. Outre cela, exercice par classe; la derniere heure, matin et soir.

lecon sur le service de garde, de place et de cantonnement.

Le 13me jour, samedi aprös-midi, a lieu Texercice ä feu, p3r classe d'exercice.

ä 6 cartouches par homme, on doit specialement surveiller si chacun a bien

charge, couche en joue, vise et fait feu. Pendant la 2me semaine d'öcole, d'aprös
la repartition des classes d'exercice, on procederait ä la distribution le matin des

pantalons de drap et des guötres. Une demi-heure avant l'appel de la troupe pour
Texercice de Taprös-midi, a lieu Texamen des pieces d'habillement essayös, examen

fait par l'inslructeur en chef et les instructeurs supörieurs.
14me journee. 2me dimanche. — Le matin, de bonne heure : soins de propretö;

inspection des fusils; parade pour l'eglise. Aprös-midi: entree des cadres, ainsi

que d'un nombre süffisant de tambours et trompettes. Röpartition de la troupe en

compagnies d'ecole, dans lesquelles le choix des recrues pour chasseurs est laissö

au choix exercö des instructeurs et sous-instrucleurs. Prise de possession des chambres,

d'apres la nouvelle Organisation. Dispositions pour le service interieur.
Installation d'une garde de caserne avec un officier comme chef de poste. Licenciement

des sous-instrucleurs, sauf deux par compagnie d'öcole et d'un pour la

surveillance de la cuisine. On reparlirait autant que possible les sous-instruetturs dans
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des compagnies parmi lesquelles se trouvent des hommes appartenant ä leur clisse

d'exercice.

Instruction pratique.

15° journee. — Mahn. Les officiers : Repetition de Tecole du soldat avec fusil.
instruetion mutuelle par des officiers. Lecons d'intonation.

Sous-officiers et caporaux : Repetition de'Tecole du soldat avec fusil, sous la

direction des instructeurs et autant que possible instruite el commandee par les

plus anciens sous-officiers. Intonation.

NR. Ces exercices d'instruction par les sous-officiers sont d'une utilite reelle

quant ä 1'ensemble du plan d'instruction, el pour le developpement des dispositions

et des facultös des sous-officiers. Ils apprennent par lä ä parier et ä Commander

devant leurs subalternes.

Aprös-midi. derniere heure : par pelotons avec cadres complets. service de place,

garde montante et descendante, etc.

16e journee. — Matin el aprös-midi. Les officiers, ainsi que les plus jeunes

sous-officiers et caporaux ayant besoin d'exercices, fönt l'öcole de peloton et de

compagnie avec les cordes. La troupe divisee en sections, sous le commandement

d'officiers et des plus anciens sous-officiers. repete Tecole du soldal avec le fusil.

La derniere heure de Taprös-midi, comme ä la 15e journee, est employöe au

service de garde et de place avec les cadres.

il'journee. — Le matin, cadre et troupe: Comme compagnie d'ecole, on exerce

l'öcole de peloton et de compagnie, commandee par les officiers-instrueteurs;

Taprös-midi comme le matin.

NB. A partir de ce jour on placera, outre la garde de la caserne renforcöe, quelques

factionnaires sur des points convenables et propices, dans le but d'un exercice

pratique du service de garde, de maniere ä ce que, suivant la force des

compagnies, 10 ä 1b hommes de chaque soient journellement au service de place. Les

consignes pour les factionnaires et les postes sont ä expliquer en temps utile, pour

que ce service puisse commencer regulierement. Chaque recrue doit avoir ötö de

garde pendant 24 heures. L'exercice du service de place dure donc 3-4, au plus 5

jours, jusqu'au 21e jour au plus. Les matins des 18, 19 et 20" journees sont

destinös ä Texercice fundamental de Tecole de compagnie, sous le commandement des

capitaines, et alternativement des lieutenants et sous-lieutenants; on doit changer

souvent les ehefs de file el les guides et autoriser les jeunes sous-officiers ä prendre

le commandement de sections, afin de leur apprendre non seulement ä Commander,

mais encore ä expliquer. Les aprös-midi de ces trois jours sont destinös au

service d'infanterie legere, au service de garde, de place et ä celui de süretö. Ces

exercices doivent, autant que possible, etre diriges par les omeiers ou sous-officiers

; ces derniers seront particulierement mis ä möme de se diriger seuls, comme

chefs de petites escouades ou de patrouilles.

Dans chacune de ces trois journees ou exercera 2 compagnies lune le matin et
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une Taprös-midi) au tir ä la cible. Outre les officiers, un instructeur supörieiir et

le sous-instructeur de la compagnie y assisteront.

Le lir aura lieu ä raison de 3 ou 4 coups par homme ä chacune des trois

distances 100, 200 et 250 pas, genöralement usitöes pour le fusil d'infanterie, en tout

12 coups par homme.

SECONDE MOITIS DE L ECOLE,

Comme le personnel instructeur avait ä pourvoir jusqu'ä prösent non seulement

ä l'instruction thöorique et pratique, mais encore ä surveiller le service intörieur,
celte partie de Tecole se rapporte plus particuliörement aux officiers et sous-officiers

des compagnies. Le personnel-instructeur se bornera ä la surveillance generale

du service des officiers ou des sergents de semaine, les sous-instrueteurs ne

seront chargös que de la direction des sergents, chefs de chambres, et des hommes

attachös ä leur compagnie. Le nouveau commandant d'öcole et le major sont aban-

donnes ä eux-mömes dans l'organisation et le service intörieur. Ils doivent, autant

que possible, se conformer au plan d'instruction et s'entendre avec Tinstructeur-

chef sur les modifications ä y apporter. 11 sera donnö une heure de lecon theorique
le matin aux officiers, sous-officiers et caporaux. La troupe est libre jusqu'ä Theure

de la soupe du matin, quoiqu'elle düt, dans la rögle, ölre oecupee au netloyage des

objets d'armement et d'öquipement. Du reste la 3me semaine d'ecole se passe dans

les mömes exercices et aussi longtemps qu'on n'exerce pas en bataillon.

L'instruction theorique pour les officiers doit s'etendre sur : le service intörieur

(rapports et comptabilitö), ecole de bataillon, service de place, de garde et de süret*

en marche; combats. Cette matiöre d'enseignement doit etre aecompagnee d'exa-
mens. Ii reste ä proceder ä la mise en pratique de l'une ou de l'autre de ces branches

du service, par les officiers les plus capables.

Les sous-officiers et caporaux sont instruits dans les obligations que leur impo-
sent leurs grades, afin d'arriver ä une marche reguliöre dans Ie service; ensuite

il faut s'assurer qu'ils ont les connaissances necesssaires dans la maniöre de net-
toyer leurs objets d'equipement, ainsi que dans celle de faire les sacs, rouler les

capotes, etc., afin de pouvoir, cas echöant, donner les directions necessaires aux
soldats. Ce serait aux sergents, fourriers et sergents-majors ä mettre la troupe au

courant de ces diverses branches du service, s'ils n'en ötaient pas dispensös par la

presence d'instructeurs.

Les obligations du sergent comme chef d'un petk poste, du caporal de consigne,
de pose et de patrouille, du service de place et de camp, de celui d'ordonnance et
de planton, sont autant de sujets ä leur enseigner minutieusement. L'enseignement

theorique de la troupe consiste en : Repetitions sur le service de garde, service

de flanqueurs, d'eclaireurs, estimations des distances et tir ä la cible. (II est

urgent d'obtenir des recrues, par cette instruetion thöorique et pratique, un tir
sür et bien regio.) Celte instruetion a lieu par pelotons de la compagnie d'ecole,
eile est donnee par les sous-instrueteurs. et ensuite autant que possible par de

jeunes officiers capables.
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Des ce moment on sort avec les sacs, aprös s'ötre assurö qu'ils sont garni*

röglemenlairement. Pendant les premiers jours de la 3^,• semaine d'ecole, on exerce

une ou deux heures avec le sac. Dans la derniöre, on ne le laisse döposer qu'une
fois, exceptionnellement. De midi ä 2 heures, la troupe est libre. De 2 ä 2 1/2 b...

eile doit se preparer pour Texercice. Les recrues negligentes et arriörees dans l'ins
truction sont instruites ä part de 1 i/2h. ä 2 1/4 h.

?A suivre.)

RiSUME D'UN MEMOIRE

SUR LE MODE d'ACTION ET LES EFFETS DES BALLES CONIQUES

(d'apres les relations des medecins frangois pendant la guerre d'Orient), lu ä la
Societe des medecins militaires suisses, par M. le docteur Briöre, d'Yverdon,
medecin de division de l'armee federale.)

1° Les balles coniques et de forme dörivees, pour ötre tirees avec justesse et

produire un effet avantageux, doivent ötre forcees.

2° Elles sont animees dans leur course d'un double mouvement de projection et
de rotation autour de leur grand axe. En vertu de ces deux mouvements. elles

conservent trös longtemps leur vitesse centrale, et pönötrent par leur pointe, ä la

facon d'une vrille. Lorsqu'il s'agit de projectiles övidös ä la base, on remarque, »

la fin extreme de leur course, que par les lois de la pesanteur la pointe s'incline

vers la terre, et alors la balle frappe par le travers.

3° Ces deux forces de projection et de rotation se traduisent dans les effets des

projectiles coniques par la rögularite caracteristique du trajet des plaies dans le«

parties molles.

4° La balle conique tiree ä une portee moyenne pönötre facilement et avec une

inflexible rectitude ä travers tout tissu organique. quelles que soient la densitö et

la rösistance du tissu.

5° Le membre frappe est presque toujours traverse de part en part : le trajet

entre les deux ouverlures est toujours en ligne droite; s'il n'y a qu'une seule

Ouvertüre, le trajet est encore rectiligne.

6° II en resulte moins de balles perdues dans les chairs, moins de corps etrangers

d'emprunt ä extraire; un plus libre öcoulement assurö aux produits de la

suppuration, et, partant, moins de döbridements preventifs

7° L'ouverture d'entröe est en general. lorsque le projectile a pönötre par la

pointe, sans contusion, nette, oblongue, quelquefois lineaire, plus petite que
l'ouverture de sortie, admettant rarement l'introduction du petit doigt, deprimee dans

le sens de la plaie. Lorsque la balle a frappe par le travers, l'ouverture d'entröe

est fortement contuse et se rapproche de celles faites par projectiles spheriques.

8° Les dösordres organiques que prösente ie trajet des plaies sont souvent

considörables. les parties molles sont parfois violemment contuses. hroyöes et döchi-


	Mémoire présenté au concours de 1857 [suite]

